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Avertissement 
 Le groupe de travail considère que les aspects Communication, sensibilisation et consommation de l’EDD, qui ne relèvent pas de sa compétence directe, demandent à être traités de façon spécifique (création d’un Comité opérationnel de suivi du Grenelle ad hoc). 

Mesures phares


Principes 


La réussite de l’éducation au développement durable est la clef de l’efficacité de la politique nationale de développement durable, dont elle constitue le nécessaire 
volet « compétences » et « ressources humaines ».


Passer rapidement de l’ère de l’expérimentation à celle de la généralisation par l’intégration et le partenariat avec les acteurs pertinents.  
Le changement d’échelle est considérable.

L’éducation au développement durable ne constitue pas une discipline. 

Tous les établissements sont appelés à entrer en démarche de développement durable. 
L’établissement est l’espace privilégié de l’éducation au développement durable dont il devient le premier lieu et objet d’application.


Thématiques de l’EDD 
Le développement durable suppose d’abord la compréhension des enjeux, et propose ensuite une nouvelle manière de penser et d’agir. 

Ce n’est pas un champ ; c’est une philosophie et une méthode pour l’action. 
Ne pas occulter l’environnement. 
Formation de la communauté éducative

L’EDD ne saurait être efficacement mise en place sans un effort de formation des enseignants et des responsables, comme d’ailleurs de tous les personnels à l’occasion du déploiement des démarches de développement durable.
La démarche doit donc être activement soutenue par les plus hauts niveaux 



Formation des acteurs 


La sphère éducative doit non seulement s’acculturer au développement durable pour elle-même afin d’assumer  au mieux sa mission d’enseignement, mais elle doit aussi pouvoir contribuer à la sensibilisation et la formation des acteurs
Le groupe de travail recommande fortement que tous les travaux en cours de révision de la formation continue prennent en compte le développement durable 


Les associations qui ont tenu un rôle historique dans l’éducation à l’environnement et au développement durable, ont ainsi développé des savoir faire pédagogiques qu’il faut valoriser et utiliser; leur rôle est  important dans les partenariats et se trouve renouvelé à travers les différentes dimensions de la démarche qui s’engage aujourd’hui :


Les collectivités sont déjà des acteurs directs de l’EDD à travers les établissements qu’elles financent et, de plus en plus, à travers leurs politiques territoriales de développement durable souvent volontaristes, certaines comprenant même des volets « éducation au développement durable » qu’on ne peut qu’encourager


A travers le rôle important de l’entreprise en matière de formation il convient de veiller à ce que les objectifs de DD soient présents dans les actions qu’elles conduisent  La contribution de l’entreprise est souhaitable et nécessaire ;


Une charte nationale codifiant  les modalités de partenariat est souhaitée par tous les acteurs.

Afin de garantir la qualité pédagogique des actions, des intervenants et des personnes des procédures d’agrément et de certification pourront être mises en place et s’accompagner de signes de reconnaissance (agrément ou label EDD)


Ressources pour l’EDD
L’identification des ressources et la valorisation des bonnes pratiques doivent être effectuées à chaque échelon territorial.
Pour former tous ces personnels et dispenser toutes ces formations, il faut des personnes ressources, c’est-à-dire, d’une part, des experts et, d’autre part, des généralistes.  



Un Schéma national d’éducation et de formation au développement durable 
Dans le cadre du « Plan national d’action d’éducation, de formation et d’information pour un développement durable », un Schéma national d’éducation et de formation au développement durable paraît  nécessaire pour coordonner le déploiement des efforts de formation que la société doit produire à tous les niveaux.  
Dispositif de soutien


 Des dispositifs particuliers sont à mettre en place pour accroître les capacités d’action existantes sur:
La création de chaires universitaires en lien avec les problématiques régionales 

· La sensibilisation et la formation des décideurs publics et privés (IHEDD) 

· La formation d’experts environnement - santé 

· La promotion des métiers concourant à l’environnement et au développement durable et la formation des professions clés.
Dispositif de soutien / Evaluation 
Comme tout domaine d’activité, comme toute politique publique l’EDD se doit de disposer d’indicateurs permettant d’apprécier la pertinence, la qualité, l’efficacité et l’efficience des actions conduites.


Financement 
Une Fondation nationale pour l’éducation au DD aurait  vocation à soutenir la mise en œuvre du Schéma national, à apporter son aide à des projets reconnus utiles et pertinents mais se trouvant en panne de financement, à soutenir des projets pilotes ayant valeur exemplaire, etc.…

Gouvernance 

Deux entités sont préconisées d’une part pour le pilotage, d’autre part pour l’évaluation de la politique. 

Suivi 

12 groupes de travail techniques sont à mettre en place pour assurer le suivi des propositions selon un calendrier serré mais respectant les conditions nécessaires à une bonne mise en œuvre.
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